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Pendant que la crise de la filière avicole gagne du terrain et que les pays sont à l’affût de flambées
des cas d’infections signalés dans leurs élevages de volaille, les scientifiques suivent de près
l’évolution du virus qui s’oriente vers de nouveaux foyers d’infection.

Avant qu’il y ait péril en la demeure, les entreprises ont intérêt à se prémunir contre les
conséquences d’un absentéisme élevé. Ce faisant, il serait avisé qu’elles se dotent de stratégies
préventives et qu’elles comprennent dès maintenant les tenants et aboutissants juridiques de leurs
actions. Nous survolerons donc brièvement dans ce bulletin trois volets particuliers : la préparation
des entreprises, la gestion de l’absentéisme et la fermeture pour cause de force majeure.
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